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QUESTIONS RELATIVES A LA REFORME DE FINANCEMENT DE LA DIALYSE  

Q° Pourquoi les forfaits ont été publiés 1 an à l'avance ? Peuvent-ils être modifié courant 

2026 ? 

Selon la loi, les nouveaux forfaits de dialyse devaient e tre publie s en 2025. Il s'agit d'une premie re version 

de classification qui pourra e tre modifie e en 2026 selon les concertations avec les fe de rations et les re sultats 

de l'enque te de cou ts.  

QUESTIONS RELATIVES A LA METHODOLOGIE GLOBALE DE L’ENQUETE DE COUTS 

Q° La période de recueil est-elle imposée ? 

La pe riode de recueil pour la phase d’enquête « Structure - Etablissement » est impose e entre février et 

avril 2026.  

La pe riode de la phase d’enque te « Patient » est impose e, avec une réalisation en mars 2026. Une 

souplesse d’organisation est cependant permise aux e tablissements volontaires, qui peuvent choisir la 

période de deux semaines consécutives la plus adaptée à leur activité parmi les suivantes : 

• du 2 au 15 mars, 

• du 9 au 22 mars, 

• ou du 16 au 28 mars. 

La phase d’enque te patient concerne toutes les se ances de dialyse de l’e tablissement participant sur la 

pe riode des 2 semaines conse cutives. 

Q° Est-ce qu'un outil d'aide à la saisie sera mis en ligne ? Cet outil pourrait-il permettre de 

générer le fichcomp ? 

• Concernant l’enquête de coûts “Structure” collectant des données globales au niveau de 

l’entité géographique  

La/les personne(s) charge e(s) du recueil devront remplir manuellement un fichier Excel. Il sera transmis 

par l’ATIH avant le de marrage de l’enque te.  

Le format attendu des donne es sera indique  soit dans les cellules, soit dans les en-te tes des colonnes. Des 

re gles de mise en forme, inte gre es dans le fichier par l’ATIH permettront de limiter les erreurs. 

Une fois l’excel du ment rempli, le fichier devra e tre restitue  selon deux modalite s :  

- Pour les e tablissements re alisant l’ENC : sur la plateforme “GED” au sein du dossier 

“Echanges_Etablissement_ATIH” dans le sous dossier “Enque te dialyse”. 

- Pour les autres e tablissements : sur la plateforme ECHANGE. Un espace de die  sera cre e  (de tails a  

venir) 

 

• Concernant l’enquête de coûts “Patients” 

Comme pour l’ensemble des recueils ope re s par l’ATIH pour le PMSI ou dans le cadre des Etudes Nationales 

de Cou ts, le format des variables attendu est fourni par l’ATIH. 

Le fichier a  produire par l’e tablissement doit e tre au format csv pour e tre ensuite transmis sur la plateforme 

ePMSI a  l’aide du module MATIS.  

Une de mo sera propose e sur la page de die e au recueil. 

Une manipulation du fichier excel sera e galement pre sente e (transposition et enregistrement au format 

csv). 



Les modalite s de recueil des informations attendues sont propres a  chaque e tablissement, notamment la 

capacite  a  re cupe rer des donne es depuis le registre REIN (cf. la question dans ce document Comment 

récupérer les données associées aux caractéristiques patient ?) ou a  interfacer les recueils attendus depuis les 

logiciels me tiers de l’e tablissement. 

Le de ploiement d’un outil de collecte standardise  n’a ainsi pas e te  pre vu dans le cadre de cette enque te 

FLASH. 

 

Q° De quelle manière seront articulées l’analyse des dépenses annuelles 2025 et l’analyse 

de l’activité recueillie pendant la coupe patient ? 

L’analyse de l’activite  recueillie pendant la coupe patient rendra compte des e carts de charge en soins induits 

par les caracte ristiques et la complexite  des patients, ainsi que des modalite s et des contextes des se ances. 

Ces analyses permettront d’approcher les surcou ts associe s a  des prises en charges plus lourdes en les 

croisant avec l’exploitation de deux types de donne es de cou ts : d’une part, l’e tude nationale des cou ts 

(ENC), qui trace les cou ts associe s a  la prise en charge de la dialyse, et d’autre part, l’analyse des de penses 

annuelles 2025 remonte es lors de l’enque te, pour comple ter et affiner les donne es de l’ENC (en particulier 

sur les majorations horaires).  

Cette approche permettra ainsi d’affiner l’objectivation des surcou ts associe s a  un type de prise en charge 

par rapport a  un autre et le calibrage de modulateurs pour mieux les valoriser. 

 

Q° Est-il possible pour plusieurs agents de répondre à l’enquête ? 

Oui, compte tenu de la charge potentiellement importante du recueil, il est me me recommande  que celui-ci 

ne repose pas sur une seule personne. 

Plusieurs cate gories de professionnels sont amene es a  contribuer a  la collecte de donne es selon le type 

d’information a  fournir :  

• Le recueil “structure” rele ve principalement des services administratifs (RH, contro le de gestion, 

services financiers), notamment pour les donne es relatives aux charges (cou ts de personnel, 

e quipement) ; 

• La coupe “patient” sur 2 semaines conse cutives, est davantage destine e aux professionnels de 

terrain (secre tariat, aides-soignants, IDE, IDEC, ne phrologues), puisqu’elle porte sur les donne es de 

parcours et les caracte ristiques des patients. 

Un temps significatif de pre paration en amont de la phase de collecte est essentiel afin de partager, avec 

l’ensemble des professionnels implique s, les objectifs de l’enque te, les attendus, la re partition des ta ches et 

le re troplanning. 

Chaque e tablissement reste toutefois libre d’organiser le recueil selon son organisation interne. 

 

 

 

 

 

 

 



QUESTIONS RELATIVES AU RECUEIL A LA STRUCTURE 

Q° Le fichier « structure » agrège pour une même entité géographique / pour un même 

FINESS l’ensemble des données de coûts RH et d’équipement. Toutefois, lorsqu’une entité 

géographique comporte plusieurs modalités, cette agrégation ne permet pas de distinguer 

clairement les spécificités propres à chacune d’elles. 

L’objet du fichier “structure” n’est pas de distinguer les spe cificite s propres a  chaque modalite . En effet, ces 

cou ts peuvent e tre objective s via l’ENC. Ce recueil vise principalement a  recueillir des de tails non 

disponibles autrement (majorations horaires par exemple), et des techniques bien spe cifiques (dialyse a  

domicile, he modiafiltration, dialyse de nuit). 

Q° Comment les coûts de structure sont-ils intégrés dans la méthodologie d’enquête ? 

Nous comprenons l’importance des cou ts lie s aux amortissements et aux cou ts de structure, notamment 

dans des configurations territoriales varie es.  

Toutefois, l’objectif de l’enque te dialyse est d’estimer les surcoûts directs de prise en charge et de 

complexite  afin de hie rarchiser les nouveaux forfaits, ce qui diffe re de l’ENC qui analyse les cou ts complets. 

Aussi la me thodologie d’enque te a e te  re fle chie dans un format « flash ». Inte grer l’analyse des cou ts de 

structure dans le recueil impliquerait une charge supple mentaire importante pour les e tablissements et 

poserait des difficulte s de ve rification pour l’ATIH.  

Pour approfondir les comparaisons (notamment pour prendre en compte les cou ts de structure ou de 

logistique), l’ATIH pourra re aliser une analyse comparative des re sultats de l’ENC 2023 par groupes 

d’e tablissement ou par modalite . 

Q° Qu'entendez-vous par « charges de personnel libéral à la charge de la structure de 

dialyse en euros pour l’année 2025 » ?  

L’article R162-33-2 du Code de la Se curite  Sociale fixe les re gles s’agissant des possibilite s de facturation en 

sus des prestations d’hospitalisation. Dans ce cadre, les actes infirmiers ne sont pas facturables en sus des 

forfaits facture s par les e tablissements prive s. Certains e tablissements ont des conventions avec des IDEL 

en cas de prise en charge assiste e, et la facturation de leur intervention est faite aupre s de l'e tab. Il s'agirait 

de ce type de charges. 

Les de penses facture es directement a  l’Assurance Maladie (exemple : honoraires me decins libe raux) et donc 

qui ne seraient pas a  la charge des e tablissements ne sont pas a  collecter ici.  

Q° Comment comptabiliser les coûts RH indirects (ex : rattachement HS, CA non pris, TTA, 

CET...) ? 

Ces cou ts sont effectivement a  comptabiliser dans la masse salariale (fichier de recueil a  la structure). Il sera 

ajoute  dans la notice d'information une de finition de la notion de masse salariale. 

Q° Comment comptabiliser par exemple les couts des astreintes infirmières H24 

obligatoires notamment dans les centres lourds ? 

Les cou ts des astreintes infirmie res sont pris en compte dans les donne es de cou t qui seront exploite es : ils 

sont inte gre s dans la masse salariale globale renseigne e dans l'ENC ainsi que dans les informations du 

fichier "Structures" qui sera recueillie pendant l’Enque te Dialyse. La calibration des tarifs comptabilisera 

ainsi ces cou ts d’astreintes. 

 

 



Q° : Les coûts relatifs à l’eau, l’électricité, à la maintenance du matériel et les surcouts liés 

dialyse de nuit doivent être pris en compte. Y a-t-il une méthode pour les estimer ? 

La me thode d’affectation des cou ts de maintenance et d’e nergie est laisse e au choix de l’e tablissement. Ces 

charges e tant particulie rement importantes lors des se ances de dialyse, elles doivent e tre affecte es le plus 

finement possible. L'utilisation d’une cle  de ventilation des charges peut e tre pertinente dans le cas ou  elle 

est repre sentative de la re alite  des cou ts. Le cas e che ant, cette cle  est laisse e a  la main de l’e tablissement.  

 

  



QUESTIONS RELATIVES A LA COUPE PATIENT 

Q° : Est-ce que le recueil des données nécessitera une participation du DIM ?  

L’e quipe DIM au sein de chaque e tablissement sera mobilise e a  plusieurs reprises durant la phase d’enque te. 

En amont de la pe riode de re alisation de l’enque te, elle devra proposer un syste me d’information / format 

de fichier qui lui est propre et convertible en format csv. Pendant la pe riode de recueil des donne es patients 

de deux semaines, il revient a  l’e tablissement d’identifier la ou les e quipes en charge du recueil (e quipe 

me dicale, non me dicale, personnel administratif, DIM). L’e quipe DIM sera enfin mobilise e pendant la phase 

de consolidation et de transmission de ces donne es a  l’ATIH apre s la phase de recueil. 

Q° Si une entité géographique dispose de plusieurs modalités de prise en charge, doivent-

elles toutes répondre à l’enquête ? 

Afin d'avoir une vision comple te de l’activite  de chaque entite  pendant la coupe, l'ensemble de l'activite  du 

FINESS ge ographique participant est attendue et donc toutes les modalite s de l'entite  ge ographique. 

Q° Quelle proportion de patients doit être inclue dans l’enquête ? 

Au sein d’une me me entite  ge ographique participante, il est demande  que 100% des patients pris en charge 

en dialyse sur la coupe patient soient inclus dans l’enque te. Dans le cas contraire, l’analyse des charges par 

rapport a  l’activite  re alise e ne sera pas pertinente. 

C’est en raison de l’inclusion de 100% des patients que seules deux semaines de coupe sont demande es.  

Q° Les séances recueillies dans le PMSI sur la durée du recueil doivent-elles aussi être 

exportées ?  

Les se ances PMSI sont a  remonter via le canal habituel (DRUIDES, etc.), lors de l’envoi du M3. Il n'est pas 

demande  qu’un export supple mentaire soit transmis au titre de l’enque te. 

Q°  Le recueil de la durée de dialyse en DPCA, ne semble pas pertinent par rapport à la 

spécificité de la prise en charge (3 à 5 échanges de liquides par jour). Comment qualifier le 

début et la fin de la dialyse en DPCA ? 

Le de but de la DPCA est entendu comme le de but du 1er cycle du jour, et la fin comme la fin du dernier cycle 

du jour.  

Q° Lorsqu’un soin d’escarre ou de pied diabétique est réalisé par une IDE, comment doit-il 

être renseigné ? 

S’il s’agit d’un soin re alise  en se ance, le temps soignant associe  est renseigne  dans le minutage du personnel 

soignant sur cette se ance.  

S’il s’agit d’un soin re alise  en dehors de la se ance, il doit e tre indique  dans la rubrique Traitements personnels 

pris en charge par la structure. 

 

  



 

 QUESTIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES PATIENT  

Q° Comment récupérer les données associées aux caractéristiques patient ? 

Chaque e tablissement peut exporter, via le site internet de l’ABM, les caracte ristiques patient renseigne es 

dans le registre Rein.  

Etape 1 : Connexion a  l’InfoService sur le portail se curise  de l’ABM (https://portailpro.biomedecine.fr/) 

 
 

Etape 2 : Dans le dossier 20, Extraction du document « PRES-20 Extraction scores de complexite  des patients 

en dialyse » 

 

Q° Concernant le taux d’albumine, serait-il possible de préciser ce que recouvre la notion 

de “dernier” ? S’agit-il du dernier taux mesuré avant l’inclusion, ou du dernier en fin de 

recueil ? 

La notion de “dernier” correspond a  la dernie re donne e d’albumine disponible dans le dossier du patient. Il 

n’est pas demande  de re aliser un test sanguin spe cifique pour l’enque te mais d’utiliser la mesure la plus 

re cente figurant dans le dossier. Cette pre cision sera inte gre e dans la note d’information. 

Q° Est-ce que la variable « hémiparaplégie » couvre les situations d’hémiparésie ? 

La de finition de la variable « he miparaple gie » est la suivante : le patient pre sente un de ficit moteur d’un 

co te  (atteinte du membre supe rieur et du membre infe rieur) ou des deux membres infe rieurs. L’he mipare sie 

ne semble pas correspondre a  cette de finition. 

Q° Concernant les données relatives au minutage du temps professionnel par patient, quel 

type de données est attendue : une estimation, un chronométrage ? Une solution 

simplificatrice serait de diviser le nombre d’ETP par patient vu sur la semaine.  

https://portailpro.biomedecine.fr/


L’objectif de ce minutage est d’approcher le plus fide lement possible les e carts de charge en soins selon les 

caracte ristiques patient. La mesure doit refle ter le temps re ellement consacre  a  chaque patient.  

La division de l’ETP par le nombre de patients ne re pond pas aux objectifs de l’enque te, qui vise a  identifier, 

au niveau patient, d’e ventuels surcou ts lie s a  la comorbidite , la modalite , l’horaire de prise en charge. Il est 

explicitement demande  aux e tablissements de ne pas recourir a  ce mode de calcul.  

 


